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 La chambre des officiers  
 
GENRE : Drame psychologique 
 
RÉSUMÉ :  
En France, au début de la Première Guerre mondiale, le lieutenant Adrien 
Fournier s’embarque pour aller défendre son pays. Au front la guerre fait rage et, 
lorsqu’une bombe explose, il est gravement blessé. Évacué vers l’hôpital Val de 
Grâce, il est installé dans une chambre réservée aux officiers. Il réalise qu’il n’a 
plus ni dents, ni palais, et qu’il lui est impossible de parler. Il est bientôt rejoint par 
d’autres officiers également blessés au visage. On l’opère une première fois sans 
grand succès. Bien que tous les miroirs aient été retirés, Adrien aperçoit le reflet 
de son visage à travers une fenêtre. Horrifié par ce qu’il voit, il songe à se 
suicider. Anaïs, l’infirmière qui le soigne avec un dévouement maternel, prend 
dans ses bras cet homme anéanti. On l’opère à plusieurs reprises afin de 
redonner forme à son visage, mais il demeure gravement défiguré. Il n’est pas le 
seul. Un autre officier, incapable d’accepter ce qu’il est devenu, s’enlève la vie. 
Un troisième tente de suivre cet exemple, Adrien l’en empêche. Avec ses 
compagnons d’infortune, le jeune officier apprend, dans la douleur, à s’accepter 
et à faire face au regard des autres. Au terme de 1 640 jours de traitements et de 
souffrance, il quitte l’hôpital. La guerre est finie. 
 
MOTIFS :  
Cette adaptation du roman de Marc Dugain illustre avec pudeur et sensibilité le 
combat de quelques hommes pour la dignité et le droit à la différence. Leurs 
souffrances physiques et morales sont présentées avec retenue, et le désespoir 
des uns est compensé par le courage des autres. Au-delà d’une brève scène 
d’érotisme, le jury retient la thématique du film, son climat, et certaines de ses 
images (blessures éprouvantes, sang qui coule d’un cadavre, suicide, tentative 
de suicide), et estime que l’ensemble est susceptible de heurter la sensibilité d’un 
jeune public. 
 
CLASSEMENT :  13 ans et plus 
 
INDICATION (S) : - 
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